
 
 

 février 2016 

Numéro 6 2 mars 2020 

Conseil collectif sur la production fourragère réalisé par les techniciens de la Chambre d'Agriculture 71 
Outil de pilotage et d'aide à la décision pour les éleveurs 

Rédaction : Véronique GILLES – vgilles@sl.chambagri.fr – Antoine BUTEAU - abuteau@sl.chambagri.fr 

 
Sommes des températures

cumulées

200°C

 (base janvier)

Apport d'azote

300°C- 350°C

 (base février)

mise à l'herbe 

500°C à 550 °C

fin déprimage

épis 5 cm

700°C-800°C

fauche précoce

début épiaison

1000°C

foin précoce

début floraison

1200°C 

foin moyen

floraison 

 
 
 
 

Pas d’arrêt dans la pousse... 

Malgré des prévisions de 
retour à des températures 
normales pour un mois de 
février, la semaine passée 
a encore cumulé entre 45 
et 50 degrés !! Il faut se 
préparer à un lâcher plus 
précoce pour valoriser la 
pousse de l’herbe dans 15 
jours à 3 semaines pour les 
exploitations peu chargées 
(voir commentaires ci-
contre). Par contre, la 
pluviométrie se rattrape et 
nous sommes dans les 
moyennes décennales.  
 

 

Important : La surface de base ? 

La surface de base est l’ensemble des surfaces de pâture 
attribué à un lot d’animaux sur la période avril-mai. Cela 
peut être une ou plusieurs parcelles contiguës ou pas. La 
gestion de cette surface pourra se faire en pâturage continu, 
tournant etc.  
(Elle n’inclue pas le déprimage éventuel d’un foin.) 

Les instants déterminants pour la gestion de la pâture 
sont :  

 La date ou la hauteur d’herbe à la mise à l’herbe à 
définir, entre autre, selon les stratégies envisagées et le 
niveau de chargement par rapport au potentiel. Cette étape 
aura des conséquences importantes sur le 
comportement de la prairie dans les 6 à 8 semaines qui 
suivront, il ne faut donc pas la négliger : 

 Pour les parcelles exploitées à flux tendu et peu de 
stocks sur pied car elles sont associées à un 
agrandissement en fin juin (parcelle avec fauche précoce de 

mai) généralement plus chargées : Dans ce cas, il est 
préférable d'avoir un peu d'avance à la mise à l'herbe. 
Prévoir 7 à 8 cm de hauteur d’herbe au lâcher. 
 
 Pour les parcelles conduites plus extensivement, 
sans agrandissement avant l'été, il y aura constitution de 
stocks sur pied avec un risque de débordement et de perte 
de qualité. Une mise à l'herbe précoce entre 250 et 300° 
permettra de « brider» la pousse jusqu'à début mai et de 
constituer un stock sur pied de meilleure qualité, avec moins 
de montée en épis. 

 L’estimation du stock sous les pattes des bêtes fin avril 
tout début mai. Trop d’herbe à ce moment génère du 
gaspillage et de la perte de qualité si elle n’est pas 
gérée. 
 En pâturage tournant, les premières parcelles pâturées 
avant les 500° vont épier vers les 800-900°, il faut donc y 
retourner dans un délai de 25 jours si on veut éviter 
l’épiaison. 

 
 

Se doter d’un outil de gestion de l’herbe : 

 Quelle surface affectée au pâturage, 35, 45, 55 ares 
par UGB ? Cela dépend de nombreux facteurs. Cependant, 
un ajustement par rapport à vos pratiques habituelles peut 
être tenté sans prendre de risques. Pour cela, dans la 
mesure du possible, et en respectant votre nombre 
d'animaux par hectare habituel, affectez 5 parcelles à votre 
lot, ou réajustez votre lot pour 5 parcelles. 
 
Cette « 5

ème
 parcelle » représentera 15 à 20 % environ de 

votre surface totale (tout dépendra de la parcelle culturale). 
Si la pousse est bonne en avril-début mai, vous pourrez la 
court-circuiter pour la faucher mi-mai. Au contraire, si le 
pâturage vous semble trop tendu, vous la laisserez dans le 
pâturage et retrouverez votre surface totale habituelle. 
 

Sur début avril, vous pourrez aussi jongler avec un peu de 
déprimage sur d'autres parcelles de fauche, pour prendre 
une petite avance sur votre surface de base en pâture. 
 

La « 5
ème

 parcelle » sera mécanisable pour pouvoir 
enrubanner en général autour du 15 mai afin de la retrouver 
en pâture en juin où elle sera probablement nécessaire. Ne 
pas la fertiliser et faire un léger pâturage fin mars dès la 
mise à l'herbe. Il faut qu'elle reste pâturable fin avril/début 
mai sans avoir à la gérer au fil... 

 

 

- Zones précoces 

 - Zones tardives 

>300 m < 300 m 
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